
 

Procédure de révision allégée 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION D’EXAMEN CONJOINT DU 
25 JUIN 2021 

 
Commune de Anhiers 

 
 

 

Etaient présents : 

- Madame MORTELETTE Nadine, Maire de la commune de Anhiers 
- Madame CONSIL, Directrice générale des services, Mairie de Anhiers 
- Monsieur ALCUTA Damien, DDTM 
- Madame HAEGHAERT Catherine, SCoT Grand Douaisis 
- Monsieur FRANCOIS Alexandre, SDIS du Nord 
- Monsieur BALLOT Yves-Marie, Noréade 
- Madame MOLLET Elisabeth, juriste chargée d’études en urbanisme, Urbycom 
- Madame CATOUILLARD Morgane, chargée d’études en urbanisme, Urbycom 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Présentation du support diaporama : 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Remarques apportées par les personnes présentes à la réunion : 

- Concernant les modifications du règlement graphique :  
 

 M.ALCUTA, DDTM du Nord, est revenu sur la remarque du PNR Scarpe Escaut sur la reprise 
des fonds de jardin en UAj (pour limiter les constructions) : 

• La reprise des fonds de jardin en UAj peut permettre la création de zone tampon entre 
les jardins et la zone agricole.  

Mme le Maire a mentionné que cela n’était plus autorisé d’après l’ancien cabinet d’études. 
 

 Mme HAEGHAERT, SCoT du Grand Douaisis, a soulevé que les fonds de jardin initialement en 
zone agricole devront être décompté du compte foncier de la commune lorsque ces terrains 
seront classés en UAj même si aucune construction n’est envisagée.  
 

 Mme MORTELLETTE, Maire de la commune, a répondu aux interrogations du PNR Scarpe 
Escaut concernant un terrain situé derrière l’école. Il s’agit d’un parc qui a vocation à le rester.  
 

 Mme HAEGHAERT, SCoT du Grand Douaisis, a précisé que ce terrain actuellement en zone 
agricole pourrait être classé en zone naturelle ou en sous-secteur de la zone U étant donné 
qu’il s’agit d’un jardin pédagogique pour les enfants et d’un terrain où les enfants pratiquent 
des activités sportives. 

Le bureau d’études a évoqué la possibilité d’intégrer ce terrain en zone Ube qui est une zone urbaine 
mixte, correspondant aux équipements sportifs.  

 
 Mme MOLLET, bureau d’études Urbycom, est revenu sur des éléments du règlement 

graphique est notamment sur la zone Ulm correspondant au site de chevalement qui 
n’apparait pas dans la légende.  L’erreur matérielle sera ainsi corrigée pour intégrer la zone 
Ulm dans la légende. 
De plus, Mme MOLLET a apporté des précisions concernant les sous-secteurs Ab et Ar. Le sous-
secteur Ab correspond à la zone agricole concernée par les aléas faibles de surpression du site 
Seveso, où les constructions sont autorisées sous conditions. En revanche, le sous-secteur Ar 
correspond à la zone agricole concernée par les aléas faibles de surpression du site Seveso, où 
les constructions sont interdites. Enfin, le périmètre Seveso a été modifié pour plus de clarté 
(trait fin sur le zonage actuelle).  
 

 M.ALCUTA, DDTM du Nord, a indiqué, en réponse, qu’il y avait des possibilités de construction 
élevée sur le secteur, c’est pourquoi il est nécessaire que cela soit cohérent. 
 
 
 
 



 
Concernant les modifications du règlement écrit : 
 

 Mme MORTELLETTE, maire de la commune, a précisé que l’objectif était de simplifier le 
règlement qui est actuellement complexe.  
 

 Mme MOLLET, bureau d’études Urbycom, est revenu sur la modification de l’article 4 dans 
toutes les zones, concernant « Les conditions de desserte des terrains par les réseaux ». La 
modification a pour objectif d’intégrer un paragraphe sur les eaux résiduaires. 
 

 M.BALLOT, Noréade, s’est interrogé sur ce paragraphe en précisant que les eaux résiduaires 
sont subordonnées à un pré-traitement conforme. Par ailleurs, dans le rejet direct, les eaux 
résiduaires sont interdites. De fait, M. BALLOT s’est interrogé sur le fait d’imposer le pré-
traitement dans le règlement écrit étant donné que les pré-traitements sont interdits pour les 
eaux domestiques (code de la santé publique) 
 
Il a été proposé à la commune de ne pas imposer le pré-traitement pour les eaux résiduaires et 
de le retirer de l’article 4.   
 

 Mme MOLLET, bureau d’études Urbycom, a évoqué la modification du règlement au sujet des 
clôtures mais également la remarque du PNR Scarpe Escaut qui a exprimé un regret au sujet 
de la suppression des « coffrets techniques, boîtes aux lettres, abris poubelles… doivent être 
regroupés au sein des modules à intégrer à la clôture ».  
 

 Mme HAEGHAERT, SCoT du Grand Douaisis, a proposé d’ajouter une souplesse dans le 
règlement pour ceux ne pouvant pas intégrer cette prescription pour des raisons techniques 
afin de conserver une cohérence et une harmonie sur la commune.   
 

 M.ALCUTA, DDTM du Nord, a rappelé que cet article et notamment les lignes ci-dessus ont 
pour objectif une meilleure harmonie sur la commune et qu’il faut trouver un équilibre pour 
maintenir l’aspect visuel et paysager de la commune. A cela, Mme HAEGHAERT, SCoT du Grand 
Douaisis, ajoute que le paysage de la commune est agréable et que certains éléments peuvent 
rapidement altérer la qualité paysagère.  
 

 La phrase sera rétablie au sein du paragraphe avec ajout d’impossibilité technique.  
 

 Mme MOLLET, bureau d’études Urbycom, a évoqué la correction de l’article 12 concernant 
« Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement ». Cet article excluait le cas d’une division.  La SMTD a indiqué que la 
suppression de la clause contribuera à du stationnement sauvage.  
 
Il est proposé de rétablir la règle et ajouter le cas d’une division d’un bâtiment existant.  
 



 
 Mme MORTELETTE, Maire de la commune, approuve cette proposition.  

 
 Mme MOLLET, bureau d’études Urbycom, est revenu sur la modification de l’Article 13 

concernant « Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces 
libres, d’aires de jeux et de loisirs, et de plantations ». Le souhait communal étant d’alléger et 
de simplifier l’article en indiquant que tout arbre abattu doit être remplacé.  
 

 Mme HAEGHAERT, SCoT du Grand Douaisis, a proposé de préciser que tout arbre abattu doit 
être remplacé par des espèces de l’essence local, annexé au PLU. 
 

 Mme MORTELETTE, Maire de la commune, approuve cette proposition. 
 

 Mme MOLLET, bureau d’études Urbycom, a repris les modifications de l’article 13 en 
mentionnant la suppression de la clause : « les espaces minéralisés ne pourront excéder 50% 
de la surface totale de l’unité foncière, hors emprise des bâtiments ». A ce sujet, Mme MOLLET 
a précisé que le PNR Scarpe-Escaut regrette la suppression de cette clause car celle-ci permet 
de générer moins d’imperméabilisation.  
 

 Mme HAEGHAERT, SCoT du Grand Douaisis, a précisé que supprimer cette clause réduira la 
possibilité d’espaces verts. Par ailleurs, cela permet de freiner les îlots de chaleur et de 
rafraîchir les espaces.  
 

 Mme MORTELETTE, Maire de la commune, propose d’éventuellement changer ce 
pourcentage.  
 

 M.ALCUTA, DDTM du Nord, a précisé que les 50% sont hors emprise du bâtiment et hors 
terrasse ce qui permet de conserver suffisamment d’espaces. Par ailleurs, cette clause permet 
de limiter les excès. A cela, M. BALLOT, Noréade, s’est interrogé sur le terme « bâtiment », à 
savoir si les abris de jardin sont compris. Mme MOLLET, bureau d’étude Urbycom, a proposé 
de préciser « hors bâtiments principaux » dans la clause, sachant que les extensions font partie 
de la construction principale.  
 

 Mme HAEGHAERT, SCoT du Grand Douaisis, a indiqué qu’il fallait prendre contact avec le 
service instructeur pour clarifier cette clause.  
 

 Mme MOLLET, bureau d’études Urbycom a également indiqué qu’il fallait préciser que les 
annexes accolées et non accolées ne seront pas prises en compte.  
 

 M.ALCUTA, DDTM du Nord, a évoqué que l’interrogation principale était de lutter contre 
l’imperméabilisation des chemins.  
 
Le service instruction sera consulté pour éclaircir ce point.  



 
 Mme MOLLET, bureau d’études Urbycom, est revenu sur la modification des articles 15 et 16 

concernant « les obligations imposées aux constructeurs, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementaux » et « les 
obligations imposées aux constructeurs, travaux, installations et aménagements, en matière 
d’infrastructures et réseaux de communications électroniques ». L’objet de la modification est 
de réduire ces articles car considérés comme complexe et trop restrictif » 
 

 M.ALCUTA, DDTM du Nord, a indiqué que ces articles contraignants étaient de bon sens. Au-
delà de les imposer, ces éléments pourraient être intégrés en annexe à titre informatif.  
 

 Mme HAEGHAERT, SCoT du Grand Douaisis, a précisé qu’à l’intérieur des Orientation 
d’Aménagement et de Programmation, les principes de bio-climatisme apparaissent déjà.  
 
Ainsi, ces éléments seront ajoutés en annexe du PLU, à titre informatif.  
 

 M.FRANCOIS, SDIS, a rappelé que pour le Seveso, il y a eu un changement de nom. Ainsi, les 
documents prendront compte de ce changement.  
 
Concernant les remarques des Personnes Publiques Associées : 
 

 Mme MOLLET, bureau d’études Urbycom, a évoqué la remarque de la SMTD au sujet du 
document qui doit être compatible avec le Plan de Déplacement Urbain et que cela doit être 
ajouté dans le Rapport de Présentation. Par ailleurs, il est rappelé que le code de l’urbanisme 
demande à règlementer le stationnement cyclable.  
 

 Mme MORTELETTE, Maire de la commune, a indiqué ne pas vouloir préciser et règlementer le 
stationnement cyclable. A cela, M.ALCUTA, DDTM du Nord, a précisé que la pratique du vélo 
sera développée dans quelques années et l’objectif est d’accompagner ce développement. 
Mme MORTELETTE, Maire de la commune, a maintenu sa position de ne pas règlementer le 
stationnement cyclable a l’heure actuelle mais cela sera mis à jour lorsque la pratique du vélo 
sera plus importante sur la commune. 
 

  Mme MOLLET, bureau d’études Urbycom est revenu sur la lettre d’observations de février 
2019 à la suite du contrôle de légalité. Celle-ci stipulait que le PPRT et le schéma 
assainissement devait être annexé au PLU. Ces éléments peuvent être intégrés après enquête 
publique. A cela M.BALLOT, Noréade, a proposé d’envoyer le schéma assainissement à la 
commune. 

La réunion s’est terminée sans avis ou remarque allant à l’encontre du projet de révision allégée. 

Le 25/06/2021 

Madame Le Maire, 


